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_____________________________________________________

La formation Travaux sur corde n’entend pas se substituer

aux formation diplômantes telles que le CQP Cordiste. Elle

permet cependant de travailler sur corde à des opérateurs

n’évoluant que dans un seul type d’environnement (Silo à

grain, industrie, toiture). L’accent est mis sur des techniques

de sécurisation simple à mettre en place et très sécurisées,

choisies également pour faciliter le secours de l’opérateur

en cas d’incident.

5 jours (35 heures)

Cette formation s’adresse à toute personne ayant besoin

d’accéder à son poste de travail ou de travailler sur corde

dans un seul et même environnement.

Être majeur, ne pas avoir du vide, savoir lire et écrire.

Disposer d’une bonne forme physique.

Formateur qualifié (CQP cordiste, CATS ou IRATA), cinq ans

d’expérience minimum dans le domaine des travaux en

hauteur.

OBJECTIFS

DURÉE

PUBLIC

PRÉREQUIS

INTERVENANT
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P R O G R A M M E
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T R A V A U X  S U R  C O R D E

_____________________________________________________
SPECIFIQUE

Exercices pratiques avec notation continue

(validation d’exercices) et examen théoriques en fin

de formation (QCM numérique).

Remise d’une attestation puis envoi d’une carte

individuelle d’habilitation.

Ancrage recommande de recycler cette formation

tous les quatre ans.

MODALITÉS
D’ÉVALUATION

CERTIFICATION

RECYCLAGE
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La formation aux travaux sur corde est très spécifique, tant au niveau des

environnements de travail des stagiaires qu’au niveau des exercices proposés,

que nous entendons faire au plus proches des conditions réelles, et même en

conditions réelles si le site de pratique nous le permet. Le programme est donc

établi en temps réel et n’est disponible en totalité qu’à l’issue de la formation.

Les principaux points de toutes les autres formations présentes dans ce

catalogues y sont évoqués en détail.

Nous nous tenons cependant à votre disposition pour établir un programme

prévisionnel, au terme d’un dialogue précis concernant les conditions de travail

et les opérations envisagée.


